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Les migrants représentent une part significative de la population française. Si leur alimentation et leur état nutritionnel ont 
fait l'objet de relativement peu d'études en France, on note cependant d'importantes disparités selon le genre, le lieu 
de naissance, la génération d'immigration, la durée de résidence ou encore le degré d'acculturation. La relation entre la 
situation du pays d'origine et celle du pays de migration s'avère en outre particulièrement complexe.
Une meilleure connaissance des comportements alimentaires des populations migrantes vivant en France constitue un 
enjeu de connaissance important pour les différents acteurs des secteurs de l'alimentaire, de l'action sociale et de la 
santé publique.
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Introduction

Au cours des dernières décennies, les migrations des pays du sud 
vers les pays industrialisés ont modifié significativement le paysage 
démographique des pays hôtes. Elles ont entraîné à la fois des 
changements importants des modes de vie et d’alimentation de 
ces migrants comme des répercussions durables sur nos socié-
tés, ces changements ayant une incidence sur plusieurs généra-
tions - quelques mille jeunes gens interrogés sur la nourriture la 
plus typique de la ville de Berlin en 2007 auraient parait-il répondu 
en majorité : le kebab ! -.

Si la France a été autrefois un pays d’immigration massive, elle 
l’est moins aujourd’hui contrairement aux pays qui nous entou-
rent (Héran, 2004), l’Europe restant encore globalement le premier 
continent d’immigration. Pour autant, même si le phénomène est 
déjà ancien, notre connaissance de cette population migrante est 
limitée tout du moins dans le domaine de l’alimentation et de ses 
répercussions diverses, en matière de santé et de nutrition. On 
connaît davantage de choses sur les processus d’acculturation 
ou d’adaptation concernant l’alimentation au sens large, incluant 
les modes d’approvisionnement et de consommation, grâce à des 
travaux réguliers d’anthropologie et de sociologie ; ceux-ci toute-
fois n’ont concerné que des segments particuliers de migrants, 
ce qui ne permet pas d’avoir toujours une vision d’ensemble de 
la situation et de son évolution, même si cela ne remet pas en 
cause les apports théoriques importants  de ces travaux en scien-
ces humaines. Et, à notre connaissance, les travaux d’économie 
associés à ces phénomènes d’alimentation et de migrations sont 
relativement peu nombreux. 

D’une manière générale, de nombreux acteurs, souvent du do-
maine associatif et généralement à un niveau local, ont mené ou 
mènent des réflexions et des enquêtes ou travaux divers sur ce 
thème. Mais ces études, plus souvent de nature qualitative que 
quantitative, ont porté sur de petits échantillons qui n’étaient pas 
nécessairement représentatifs compte tenu de la forte hétérogé-
néité de ces populations en France, et ont laissé peu de traces 
écrites durables et faciles à repérer. Cela ne contribue pas à élargir 
la réflexion ni à avoir une vue d’ensemble progressive de cette 
question de l’alimentation et de la nutrition des migrants dans 
notre pays. D’autres considérations contribuent à décourager ce 
genre d’études : la difficulté statistique de repérer et quantifier une 
population mal identifiée et assez mobile, et surtout de plus en 
plus la crainte de certaines associations de stigmatiser inutilement 
des populations particulières en mettant en exergue certaines de 
leurs caractéristiques, dans un contexte d’opinion qui, il faut bien 
le reconnaître, ne leur est pas toujours favorable. Après un débat 
récent, en France,  le Conseil Constitutionnel a quant à lui  estimé 
que les études sur la mesure de la diversité des origines peuvent 
être entreprises si elles portent sur des données ‘objectives’ et ne 
reposent pas sur l’origine ethnique.

Populations migrantes

Il est important de préciser en quelques mots de qui il s’agit lors-
que l’on parle de migrants, de comprendre l’évolution dans le 
temps du phénomène et de repérer la place de ces groupes dans 
la société française. La migration est non seulement un processus 
de changement de lieu (latin migrare) mais aussi un processus de 
changement social durant lequel une personne se déplace d’un 
cadre culturel vers un autre afin de s’y installer pour une longue 
période ou de manière permanente (Syed 2003). Les personnes 
peuvent migrer d’une région rurale vers une région urbaine, entre 
pays voisins ou sur de plus grandes distances. Il existe donc une 
large variété de processus de migrations, processus qui englobe 
les conditions de vie dans le lieu d’origine (pays), durant le voyage 
et dans le lieu hôte (Kristiansen, 2007).

Il est important aussi de préciser qu’il n’existe pas de terminologie 
universellement acceptée pour décrire les immigrés, les groupes 
ethniques nés à l’étranger et leurs descendants (Bollini et Siem, 
1995 ; Ma et al. 2007). Selon les points de vue historiquement 
et socialement établis dans une société, les termes ‘migrants’, 
‘immigrés’, ‘minorités ethniques’ et ‘communautés ethniques’ 
peuvent être absolument légitimes dans un pays et être perçus 
comme erronés, voire offensants, dans un autre. De plus, il existe 
une grande diversité parmi les migrants : les demandeurs d’asile, 
les déplacés au niveau international, les réfugiés, les travailleurs 
immigrés, les étudiants internationaux, les migrants qui rejoignent 
leur famille, les migrants en situation irrégulière (IOM, 2005).

En France, d’après la définition adoptée par le Haut Conseil à 
l’Intégration en 1991, la population immigrée est composée des 
personnes qui résident en France et qui sont nées étrangères 
dans un pays étranger (ce qui exclut les personnes nées dans 
les DOM-TOM). Ainsi les immigrés ne sont pas tous étrangers, du 
fait de l’acquisition par certains de la nationalité française, et tous 
les étrangers ne sont pas nécessairement immigrés, du moment 
qu’ils sont nés en France. Mais la majorité des immigrés sont res-
tés des étrangers (environ 60 % selon l'Insee en 2005). A l’issue 
du recensement de 2004 on estimait à environ 5 millions de per-
sonnes la population immigrée résidant en France métropolitaine, 
soit 8,1 % de la population totale (Borrel, 2006), contre 7,2 % en 
1990.

En fait, le terme générique de ‘migrants’ que l’on utilise souvent 
dans les études sur l’alimentation et la nutrition, recouvre non seu-
lement les immigrés dits de première génération, comme définis 
ci-dessus, mais aussi les personnes nées dans le pays d’accueil 
avec un ou deux parents nés à l’étranger (ce sont alors des mi-
grants de deuxième génération), voire les personnes nées dans le 
pays d’accueil avec des parents nés aussi dans le pays d’accueil 
et un ou deux grands-parents nés à l’étranger (migrants dits de 
troisième génération). L’intérêt de considérer ces groupes suc-
cessifs de migrants est de nous renseigner sur le maintien des 
conditions d’alimentation d’origine au fil des générations. Les mi-
grants de deuxième génération en France en 2004 représentaient 
2,3 millions de personnes.

Les causes incitant les migrants à quitter leur pays sont diverses 
(chômage, pauvreté, faim, guerre, âge, sexe, etc.), celles les inci-
tant à choisir le pays d’accueil également (formation, opportuni-
tés d’emploi, langue, proximité géographique, libertés politiques 
ou religieuses, regroupement familial ou communautaire). Il existe 
donc de grandes différences qui vont  jouer sur la nature forcée ou 
volontaire de la migration et conditionner la capacité ou la volonté 
de s’intégrer plus ou moins rapidement dans le pays d’accueil, 
notamment selon que la notion de retour prévu est plus ou moins 
précise dans le temps.

De fait, en France, les origines géographiques des immigrés se 
sont modifiées au cours du temps, ainsi que les motifs principaux 
d’immigration. A une immigration ancienne européenne (Espagne, 
Italie, Pologne), aujourd’hui en net recul mais encore autour de 
40 % en 2004 (Portugal, Europe orientale notamment), a succédé 
une forte immigration en provenance du Maghreb (31 %) ; plus 
récemment les immigrés proviennent d’Afrique au sud du Sahara 
(12 %) et d’Asie (14 %).

Dominée historiquement par la demande et l’offre de travail l’immi-
gration s’est concentrée dans les régions urbanisées ou industriel-
les, soit la façade est, l’Ile-de-France et les régions méridionales 
(Borrel, 2006).

Parmi les évolutions récentes les plus notables, les migrations 
pour motif familial (regroupement) ont pris une grande importance 
et le pourcentage de femmes immigrées est désormais identique 
à celui des hommes (plus du tiers des immigrés étaient en couple 
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à leur arrivée en France, mais aussi plus du tiers des immigrés en 
couple sont en union avec une personne non immigrée). Ceci a 
naturellement changé profondément la notion de retour au pays 
d’origine et accéléré le processus d’installation pour un certain 
nombre de ces migrants. Enfin, bien que le niveau socio-écono-
mique des immigrés soit resté en général plus faible que celui du 
reste de la population, avec notamment une exposition double au 
risque de chômage ou à des conditions d’emploi et de logement 
précaires, avec une sur-représentation dans le milieu ouvrier et 
pour les femmes dans le service direct aux personnes, leur niveau 
d’éducation a progressé : ceux qui ne possédaient que le niveau 
d’études primaires a chuté de 81 % en 1982 à 42 % en 1999 et 
aujourd’hui ils sont presque aussi souvent diplômés du supérieur 
que le reste de la population (Tavan, 2005). On voit bien ainsi que 
les études menées à différentes époques ne recouvrent pas la 
même réalité de la migration.

Pratiques alimentaires
La migration entraîne un degré variable de perte de repères ali-
mentaires (types d’aliments, façon de les cuisiner ; coût, lieu d’ap-
provisionnement ; temps, lieu et acte social de la consommation) 
qui touche à l’identité même des personnes concernées et oblige 
à des adaptations plus ou moins fortes. Ils sont soumis à une plu-
ralité de normes, et l’observation et la compréhension de l’adapta-
tion des migrants à leur nouvel environnement a suscité un certain 
nombre de travaux en sociologie et anthropologie, qui ont porté 
tantôt sur les circuits d’approvisionnement, le choix et la substi-
tution de produits, le recours à des réseaux informels (Hassoun, 
1997 ; Bouly de Lesdain, 2002 ; Raulin, 1990), les métissages ou 
les polymorphismes alimentaires (Corbeau, 2000 ; Tibère, 2005 ; 
Hubert, 2000), les pratiques culinaires (techniques de préparation, 
modes de cuisson) (Giraud, 2007) et sur la place des plats cultu-
rels et leur rôle dans la construction identitaire du groupe (Hubert, 
1995 ; Balland, 1997 ; Hassoun, 1997). Peu de travaux nous sem-
blent avoir concerné les migrations anciennes de l’Europe du Sud 
(Frossard Urbano, 1988) ; les observations se sont concentrées 
sur les migrants en provenance de pays en développement d’Asie 
et d’Afrique. Ces travaux sont finalement peu nombreux au regard 
d’autres champs traités par les sciences sociales.

Ainsi, d’un point de vue descriptif  on a montré par exemple que 
les Vietnamiens et Cambodgiens en France substituent assez vite 
le petit déjeuner à la française à leur repas  traditionnel du matin, 
‘francisent’ leur déjeuner dès lors qu’il est pris à l’extérieur (canti-
nes ou lieu de travail), substituent progressivement la viande (rou-
ge, surtout) au poisson et la sauce Maggie au nuoc mam pour di-
verses raisons d’ordre pratique (prix, approvisionnement) ou social 
(problème des odeurs fortes qui peuvent gêner les voisins). Si les 
légumes restent très présents dans cette alimentation, on procède 
à une diversification avec les légumes français ; enfin la structure 
traditionnelle à trois plats (potage, plat salé, plat sauté) s’appauvrit, 
avec deux plats, voire un seul. Tout ceci oblige à des adaptations 
marquées de la part des ménagères, qui, confrontées aussi à un 
manque de temps, finissent par réduire le nombre de modes de 
cuisson traditionnellement assez variés. Ainsi l’identité ethnique 
liée à l’alimentation disparaîtrait en partie au quotidien face aux 
contraintes de l’environnement mais serait sauvegardée lors de 
repas festifs avec toute la sociabilité qui leur est liée (Nguyen Xuân 
Linh, cité dans Hassoun 1997). L’éducation toutefois cherche à 
concilier les connaissances et les pratiques des deux sociétés, 
d’origine et d’accueil, afin de garantir une bonne intégration des 
enfants souvent nés en France. Des observations similaires ont été 
faites pour les immigrés d’origine laotienne, soulignant leur sou-
plesse pour gérer les contradictions apparentes dans les recom-
mandations face aux pratiques traditionnelles (Strigler, 2007).

En ce qui concerne l’alimentation des migrants maghrébins en 
France, Houdaigui dans une  synthèse bibliographique de travaux 

très divers, a présenté les différentes stratégies d’approvisionne-
ment : lorsque le produit appartient autant à la tradition de l’immi-
gré qu’à la société d’accueil, l’achat ne soulève aucun problème 
et le marché (pour la fraîcheur) comme le supermarché sont lar-
gement utilisés. Mais dès lors que le choix du produit suit l’obser-
vation de prescriptions religieuses, le groupe met en oeuvre des 
réseaux particuliers d’approvisionnement, comme en témoigne le 
développement des boucheries ‘halal’ où l’animal est sacrifié se-
lon un rite précis, et maintient largement encore les interdictions 
concernant le porc ou l’alcool. Comme précédemment, les modes 
de cuisson subissent des changements en fonction des impératifs 
de temps, les longues cuissons de plats en sauce cédant alors le 
pas à des grillades ou fritures (Mabe, 1985 ; Houdaigui, 1991). Les 
repas également subissent des changements proches de ceux 
déjà constatés pour les Vietnamiens : désocialisation rapide du 
petit déjeuner ou du déjeuner quand celui-ci doit être fréquem-
ment pris à l’extérieur (cantines), le repas du soir restant alors 
fortement marqué par la spécificité ethnique ainsi que les repas 
de fête, véritables repas de rupture par rapport au quotidien et 
vecteurs de réappropriation des origines (Calvo, 1982).

A noter un rare travail sur des migrants marocains ouvriers agri-
coles dans le Sud Ouest (Crenn, 2001). On retrouve comme en 
ville, pour l’approvisionnement, le souci majeur de la recherche de 
viande ‘halal’, où s’entremêlent différentes logiques : religieuse, 
sanitaire (origine de l’alimentation du bétail) et collectif (présence 
des cousins à l’abattage de la bête). La contrainte de ces approvi-
sionnements entraîne une plus faible consommation, au profit des 
légumes. Sinon, la fréquentation régulière des supermarchés par 
ceux qui disposent d’une voiture est vécue comme permettant 
des économies financières réelles au même titre que les non immi-
grés. Il reste encore une division relative par sexe des achats, les 
hommes assurant le ravitaillement de base, notamment les achats 
en gros pour 2 ou 3 mois de semoule et de pâtes, tandis que les 
femmes s’occupent de l’appoint au quotidien. On note que les 
légumes peuvent faire l’objet également d’achats en gros direc-
tement auprès de maraîchers locaux ; ils sont ensuite congelés 
pour la semaine. La référence à la campagne est très importante 
toujours pour se rassurer sur le côté sain et de bonne qualité des 
produits. De même l’auto production (jardinage) reste privilégiée 
quand cela est possible. Le marché hebdomadaire, lieu de so-
ciabilité mixte avec l’ensemble de la population, semble effacer 
pour un moment les différences habituelles entre sexes de la vie 
quotidienne.

Enfin une nouvelle progression s’effectue avec les enfants qui 
ramènent à la maison des exigences de goûts différents : frites, 
laitages, pizzas, chocolat qui finissent par être partagés par le 
reste de la famille elle aussi régulièrement exposée à l’alimenta-
tion française ; s’ajoute enfin un gain de temps en même temps 
qu’un souci diététique  avec la cuisine française qui convainc as-
sez vite les femmes. La pression sociale devenant de plus en plus 
forte en matière de santé et d’image du corps, Crenn conclut, 
reprenant un terme de Levi-Strauss, que ces familles « bricolent 
» en réponse aux injonctions de santé de la société majoritaire, 
recherchant une meilleure pratique du « manger sain » au fil du 
temps tout en tenant compte des réalités économiques. Il y a 
donc changement dans la continuité ce qui permet de s’adapter 
à certaines normes occidentales incontournables tout en perpé-
tuant les habitudes alimentaires « marocaines », lesquelles sont 
perçues comme réellement différentes par les intéressés. Pour les 
plus jeunes le couscous reste incontestablement emblématique, 
un véritable marqueur identitaire, même si dans le même temps 
il a littéralement « envahi » la consommation française à tous les 
niveaux. Enfin la pratique du ramadan, autre exigence religieuse 
et sociale, marque profondément l’alimentation autour de cette 
période de l’année.

Il est intéressant de constater que contrairement à ce qui était 
attendu, la consommation de viande hallal n’a pas diminué mais 
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a au contraire augmenté avec la féminisation de l’immigration ; la 
viande, proportionnellement moins chère en France qu’au Ma-
ghreb, est devenu progressivement un aliment ordinaire comme 
pour le reste de la population, tandis que le souci de l’égorgement 
a en partie disparu au profit de la notion de pureté et de qualité 
du produit. Puis c’est devenu porteur pour les jeunes générations 
d’une forte charge symbolique et émotionnelle qui dépasse main-
tenant la seule viande pour englober toute une série de produits, 
et dépasse le cadre religieux traditionnel strict, renvoyant à des 
notions morales de respect, justice, droiture, bref à une façon de 
vivre positive et affirmée comme telle publiquement. Il ne s’agit pas 
bien sûr d’une évolution spécifique à la France, ce qui se passe 
ailleurs en Europe et dans le monde musulman joue un rôle impor-
tant (Bergeaud-Blackler, 2005).

Lamine dans un travail récent a tenté de comprendre comment 
évoluent les pratiques alimentaires dans les familles tunisiennes 
émigrées en France comparativement à celles qui restent au pays 
(Lamine, 2006). Elle constate que les évolutions dépendent de la 
trajectoire individuelle (région d’origine, durée de vie en ville, en 
France, liens aux tunisiens en France et fréquence des retours au 
pays d’origine). Si le maintien de la tradition alimentaire est assez 
fort chez les femmes des premières générations, tout comme chez 
les femmes d’âge mur en Tunisie, il y a  atténuation progressive en 
France  par l’adoption de nouveaux plats (mais ils sont souvent en 
partie re-culturalisés, par exemple par l’ajout de condiments tradi-
tionnels). Un des intérêts de ce travail est de montrer qu’il y a une 
sorte de rebond chez un certain nombre de jeunes ménages, alors 
même que leurs propres parents s’étaient entre temps largement 
« occidentalisés ».

En fait, plutôt qu’un effacement des traditions, en France, on ob-
serve une conservation différentielle et déléguée ; ainsi la oula, un 
ensemble d’aliments de conserve préparés pour l’année et conser-
vés dans une pièce spécifique, et bon indicateur d’évolution au 
même titre que le hallal ou les condiments, reste présente pour 
certains produits très symboliques (le tabel, le qaddid), tandis 
que d’autres sont maintenant achetés, ou alors on délègue leur 
préparation à sa mère, sa grand-mère ou une voisine. En outre 
un sentiment dominant est que l’alimentation dans le passé était 
naturellement bonne pour la santé, mais qu’elle est devenue plus 
risquée maintenant et exige de faire davantage attention. Cette op-
position se retrouve là encore aussi bien entre passé et présent en 
Tunisie, qu’entre France et Tunisie aujourd’hui pour les immigrés. 
En somme, l’évolution des pratiques alimentaires reste très diverse 
et dépend largement des conditions sociales et du niveau de so-
ciabilité dans lequel sont les migrants. La fréquence des retours 
intermédiaires au pays jouent enfin un rôle très important.

L’analyse de l’alimentation des immigrés originaires d’Afrique sub-
saharienne n’est pas chose facile tant ils relèvent d’une grande di-
versité d’aires culturelles de provenance et de milieux sociaux d’ap-
partenance, ainsi que de structures familiales variées (monogames, 
polygames ou monoparentales). Les styles alimentaires peuvent 
néanmoins relever de deux grandes catégories selon l’aliment de 
base qui le compose : la cuisine sahélienne (à dominante céréalière 
: mil, sorgho, riz, maïs) et la cuisine forestière (caractérisées par la 
présence d’amylacées : manioc, igname, banane plantain). Dans 
les deux cas, on a un plat unique accompagné d’une sauce qui 
donne du goût autant qu’une bonne valeur nutritionnelle au plat. A 
partir d’un nombre important d’observations Calvo a montré  que 
le passage d’un contexte alimentaire à un autre a des influences 
très sensibles sur la presque totalité des dimensions publiques et 
privées de l’alimentation ; «… des faits de permanence conserva-
toire, s’accompagnent de faits de changement radical ; entre ces 
deux pôles, apparaissent des faits intermédiaires … signifiant la re-
cherche d’un réajustement entre passé et présent» (Calvo, 1997). 
D’où l’apparition de réseaux informels (dons, contre-dons, troc, 
échange) d’approvisionnement en éléments de la sauce qu’on ne 
peut trouver en France (huile de palme non raffinée, gombo, feuilles-

légumes, viande de gibier, etc.) ou inversement mise en place de 
substitutions sur les aliments de base, enfin  adoption de certains 
aliments nouveaux (steak frites, purée ‘mousseline’, pâtes), mais 
pas facilement de certains autres (crudités). On peut citer aussi le 
cube ‘Maggie’, devenu également très populaire en Afrique. 

Ainsi les migrantes camerounaises en région parisienne (Bouly de 
Lesdain, 2002) ont développé des réseaux sociaux actifs  d’appro-
visionnement en produits de leur pays de façon à en maintenir la 
consommation malgré les difficultés d’approvisionnement dans le 
commerce régulier (ou face à l’incertitude quant à leur nature exac-
te, leur valeur gustative et sanitaire). La circulation de ces biens 
alimentaires consolide des réseaux sociaux existants et en crée 
d’autres, favorisant ainsi une intégration à un espace géographi-
que, économique et social élargi reposant sur ces modes d’appro-
visionnement : « L’espace social des migrants intègre ici les dimen-
sions économique (les différentes formes de l’échange), politique 
(consommation ostentatoire), sociale (réseaux familiaux, amicaux, 
mais aussi types d’interaction associés aux modes d’échange), 
mais aussi liées à une conception du monde (référence à la sphère 
occulte) et des biens (association qualité des denrées du pays/
sphère domestique) ».

Les africains viennent cependant en général de sociétés dans les-
quelles les pratiques alimentaires font l’objet de prédilections ou 
d’interdictions en fonction du sexe, du rang dans le groupe fami-
lial, et du statut social des consommateurs (Barou et Verhoeven, 
1997). Les préparations sont codifiées et leur consommation est 
une manière de transmettre des comportements reflétant l’image 
que la famille veut donner d’elle-même et la position sociale qu’elle 
occupe dans son groupe. Et la vie se déroule sous le regard de la 
famille au sens large, avec une grande notion de partage, incluant 
celui de repas. Confrontées à des pratiques différentes dans le pays 
d’accueil ces familles sont attirées par le côté ‘bonnes manières’, 
porteur d’intégration selon eux, et essaient de l’inculquer à leurs 
enfants. D’où le moindre attrait pour une consommation rapide et 
peu disciplinée du type cantine ou fast-food, malgré la pression 
du pouvoir d’achat limité et du temps à économiser. La nécessité 
d’adaptation peut être l’occasion d’une renégociation du partage 
des rôles concernant l’utilisation de l’argent pour les achats ali-
mentaires, la charge des approvisionnements et la gestion des ma-
nières de consommer traditionnelles ou nouvelles. En général, là 
encore les hommes s’occupent des achats en gros (viande, huile, 
farine, riz, tomate en boîtes, etc.) qui s’effectuent dans des maga-
sins de quartier tenus par des africains ou des maghrébins (quar-
tier Barbès-Rochechouard, métro Chateau rouge, à Paris) ou dans 
divers foyers de travailleurs africains de la région parisienne, et les 
femmes s’occupent des dépenses moins coûteuses comme le lait, 
les boissons gazeuses (en grandes surface) et les fruits et légumes 
(sur les marchés). Souvent la situation d’immigration ne fait en fait 
qu’accentuer le partage des rôles existant dans la société d’origi-
ne. La préparation du repas est presque exclusivement du ressort 
des femmes, aidée de leurs enfants ou de parents. La séparation 
entre sexes et classes d’âge, fréquente dans la société d’origine, 
s’estompe par contre, le repas étant alors pris en commun par 
toute la famille, tantôt en plat commun tantôt en assiette indivi-
duelle avec couverts. Le souhait des parents est de voir les enfants 
maîtriser les deux modes de consommation, du pays d’origine et 
du pays d’accueil, comme pour le reste des domaines d’éducation 
des enfants.

L’insertion dans un nouveau contexte est donc le lieu de production 
d’une nouvelle socialisation alimentaire (Calvo, 1997) qui va intégrer 
de façon concomitante les deux systèmes d’organisation passé 
et récent de l’alimentation. Pour Calvo, aucun des deux cadres 
explicatifs appliqués aux questions liées à la migration : « l’identi-
taire » et « l’assimilationniste » ne répond pleinement à toutes les 
questions posées. Une troisième orientation suggérée par les ob-
servations indiquerait que les faits alimentaires sont moins liés à 
un déterminisme culturel immuable qu’aux conditions qui sont ac-
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cordées à ces groupes pour leur insertion, autrement dit à la place 
qui leur est laissée dans la structure sociale du pays d’accueil. Il 
s’agirait  donc plutôt d’un continuum avec trois stades ou variantes 
d’adaptation : le style alimentaire dichotomique, avec substitution 
progressive de la culture d’origine par la culture du pays d’accueil ; 
le style dual avec coexistence de deux cultures et compromis selon 
les occasions ; le style anomique avec déculturation et désociali-
sation. La question d’une déstructuration a été posée, comme l’a 
noté Lamine, pour des familles migrantes défavorisées originaires 
du Maghreb au vu de l’impact inquiétant sur la santé de leurs jeu-
nes enfants. Le croisement avec la précarité est effectivement une 
dimension importante à prendre en compte. Pour autant l’anomie 
et l’individualisation ne sont pas le lot de tous les migrants, certains 
résistant visiblement mieux que d’autres.

Pour d’autres auteurs il y a accumulation de divers pôles d’influen-
ce (traditionnel, technico-occidental, moderniste, individualiste) qui 
se stratifient et se combinent entre eux selon les circonstances 
de manière pragmatique. Comment les migrants construisent leur 
nouvelle identité alimentaire face à ces normes successives reste 
une question d’actualité. Calvo remarque que les études disponi-
bles sont encore trop souvent tributaires de « l’anecdote alimen-
taire » liée à de petites études sans représentativité suffisante pour 
mesurer les phénomènes et permettre de réelles comparaisons, ni 
repenser de manière plus fondamentale les processus de restruc-
turation sociale en cours (Calvo, 1997).

Enfin, comme le soulignent les sociologues en général, l’innovation 
peut être souvent antérieure au déplacement, ce qui doit conduire 
à une relative prudence dans l’interprétation des changements liés 
à la migration suite à une observation limitée dans le temps ; il 
s’agit de considérer la sociologie du changement dans les pays 
d’origine plutôt qu’une sociologie de « l’exotique en France » (Bouly 
de Lesdain, 2002). La même observation peut être faite s’agissant 
de l’analyse de la situation nutritionnelle ; il faut tenir compte des 
changements rapides qui opèrent dans le même temps dans les 
pays d’origine (Méjean, 2007).

Sur un autre plan, divers travaux nous renseignent sur l’impact so-
cial et économique de l’introduction par une part significative de la 
population, les immigrés, d’« exigences » en matière de produits 
ou de plats étrangers aux yeux du reste de la population française, 
mais aussi d’un « savoir-faire » nouveau permettant de varier les 
sensations culinaires. Cela va de l’essor de l’offre de viande hallal, 
qui dépasse aujourd’hui largement la seule communauté immigrée 
musulmane (Bergeaud-Blackler, 2005), et son impact sur un pan 
très vaste du secteur de la consommation (en boutiques et super-
marchés ; viandes mais aussi plats préparés ou fast–food, type 
pizza, plats à emporter, hamburgers, etc.), au commerce et à la 
consommation de plats ou de produits exotiques (sur certains mar-
chés ou boutiques plus ou moins spécialisés, mais aussi de très 
nombreux restaurants ‘étrangers’).

On note aussi bien la recréation de véritables centres commu-
nautaires permettant de retrouver ses racines en exil mais où la 
mixité au niveau des approvisionnements alimentaires, notamment 
n’est pas exclue (juifs tunisiens du quartier de Belleville à Paris ; 
Simon, 2000), que plus modestement la revitalisation de quartiers 
commerçants délaissés comme à Bordeaux (Bergeaud-Blackler, 
2005). On passe ainsi progressivement (Tabuna, 2005) d’un mar-
ché de ‘diasporas’ (aliments ethniques authentiques) à un marché 
de masse des aliments ethniques (aliments ethniques ‘markétés’) 
assurant une dissémination plus large dans tous les types de com-
merce et pour tous les segments de la population (depuis la pizza 
et les pizzerias jusqu’aux restaurants vietnamiens et aux nem en 
supermarché ou en vente à emporter ; etc.) qui génère une crois-
sance annuelle de 20% et un chiffre d’affaires estimé à 7 milliards 
d’euros. Si les échanges de traditions alimentaires d’origines diver-
ses ne sont pas nouveaux et pas liés à la seule immigration, celle-ci 
y a fortement contribué en France comme ailleurs.

Ces différents travaux montrent le caractère socialement 
« construit », mouvant et dynamique des « modèles alimentaires » 
que les acteurs en situation de migration ont tendance à présenter 
comme immuables et stables (Suremain & Chaudat 2006, Intro-
duction).

Mais la plupart de ces travaux ne nous renseignent que très peu 
sur ce que mangent réellement  dans le détail les immigrés de di-
verses origines, notamment en quelles quantités, ni sur ce qu’est 
le statut nutritionnel et de santé résultant. Et les travaux sur ces 
aspects plus spécifiques là encore sont rares, la plupart des études 
générales sur la population française ne pouvant rendre compte 
aisément de cette sous population d’immigrés : les échantillons 
sont insuffisants pour ce niveau de désagrégation, ou bien la ques-
tion de l’origine des parents n’est pas posée ; ce n’est souvent que 
par le biais d’études plus spécifiques sur la précarité par exemple 
qu’on accède à des données de ce genre, avec un biais évident.

Consommation alimentaire et Etat 
nutritionnel
L’enquête de consommation alimentaire la plus complète concer-
nant des groupes d’immigrés en France remonte déjà à 1986-87 
(Wanner et al., 1995). Elle a comparé à l’époque les consomma-
tions de personnes originaires d’Italie, Espagne et Portugal d’une 
part, d’Afrique du Nord d’autre part  à celle d’un groupe de per-
sonnes nées en France. Les résultats indiquaient globalement une 
plus faible consommation de viande et produits laitiers, une plus 
forte consommation de céréales, de légumes et de fruits (sauf le 
groupe originaire du Maghreb), et une consommation plus élevée 
de poisson chez les Espagnols et Portugais. Il y avait plus d’huile 
(d’olive, surtout), de pommes de terre et de citron consommés par 
les groupes issus du Portugal et du Maghreb par comparaison 
avec des Français de même niveau socio-économique, ce qui cor-
respond  assez bien à la notion de régime méditerranéen. Les don-
nées de consommation de groupes défavorisés en France dans 
les années 1990 montraient aussi une plus faible consommation 
de viande et de produits laitiers, mais aussi de fruits contrairement 
aux immigrés.

A la même époque une enquête a comparé la consommation ali-
mentaire de deux groupes d’hommes et femmes originaires de 
France ou du Maghreb en Seine-St-Denis sous l’angle des ap-
ports en nutriments (Miossec et Valensi, 1997). Il s’agit cependant 
d’un échantillon beaucoup plus limité. Les résultats indiquent tout 
d’abord des apports énergétiques plus élevés chez les Maghrébins, 
hommes (2826 kcal/j) comme femmes (2418 kcal/j), largement ex-
cessifs apparemment pour des adultes sans grande activité physi-
que ; pour autant si l’indice de masse corporelle (IMC) moyen était 
plus élevé chez les femmes d’origine maghrébines (27,2 kg/m²) 
que chez les femmes nées en France (24,2 kg/m²), ce n’était pas 
le cas pour les hommes (25,6 contre 26,2 kg/m² respectivement) ; 
ceci serait en faveur d’une activité physique tout de même plus 
soutenue chez les hommes que chez les femmes du Maghreb 
dans ce contexte. L’équilibre en macronutriments par contre est 
meilleur chez les maghrébins d’origine en général, notamment 
pour les lipides (35,4 % contre 39,9 %). De même l’équilibre en 
acides gras saturés et insaturés est meilleur également, même s’il 
apparaît aux auteurs de cette étude que les habitudes alimentaires 
traditionnelles, encore vivaces avec des protéines animales moins 
consommées, et de l’alcool très peu consommé, s’estompent déjà 
chez ces personnes ; notamment en ce qui concerne la moindre 
consommation d’huile d’olive (qui serait apparemment de plus en 
plus remplacée par le beurre), et une consommation de sucres 
simples comparable déjà à celle des Français d’origine. Sur le plan 
nutritionnel, les auteurs ont constaté une moins bonne tolérance 
glucidique chez ces sujets d’origine maghrébine, les femmes sur-
tout, avec une insulinorésistance relative.
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Davantage d’études ont été réalisées chez les femmes et les 
jeunes enfants. Rovillé-Sausse a étudié la grossesse de femmes 
immigrées de diverses origines (Maghreb, Afrique subsaharien-
ne, Turquie, Sri-Lanka, Chine et France) suivies dans un hôpital 
parisien en 1997 (Rovillé-Sausse et al., 2001). Le gain de poids 
gestationnel était en général plus faible chez les femmes d’origine 
étrangère (sauf les Turques) que chez les femmes nées en France ; 
mais les poids de naissance, bien que plus faibles dans certains 
cas, étaient satisfaisants, en moyenne plus élevés - et le taux de 
petits poids de naissance plus faible - que dans le pays d’origine. 
Ceci est important quand on sait l’importance de la programma-
tion fœtale sur les risques de maladies chroniques plus tard dans la 
vie adulte (Barker, 1998). Plus récemment, Rovillé-Sausse a com-
paré des femmes enceintes d’une trentaine d’années en moyenne 
nées en France et en Espagne à des femmes enceintes immigrées 
d’origine marocaine vivant dans les deux pays (Prado et al., 2004). 
Les femmes maghrébines avaient une corpulence (IMC) plus éle-
vée que les autres. Le gain de poids au cours de la grossesse était 
aussi plus élevé chez les femmes nées en France, mais identique 
lorsqu’on exprime en points de corpulence (+ 5 environ). Si les 
poids de naissance, satisfaisants, ne sont pas différents, la corpu-
lence est systématiquement plus élevée ensuite chez les enfants 
d’origine maghrébine jusqu’à l’âge de 18 mois, et il l’est davantage 
chez ceux qui vivent en France plutôt qu’en Espagne. Or l’allaite-
ment maternel est pratiqué pendant les six premiers mois par 90 % 
des femmes maghrébines en Espagne, mais pour 8 semaines en 
moyenne par les femmes d’origine maghrébine en France (et dans 
une proportion de 78 % seulement), ces dernières pratiquant alors 
un allaitement mixte jusqu’à 19 semaines.  Des pratiques alimen-
taires très différentes donc selon le pays d’accueil, mais aussi liées 
au fait que l’immigration de ces femmes étant plus récente au Ma-
roc, elles ont davantage gardé la tradition du pays d’origine en 
la matière. Il n’y avait pas d’obésité à 2 ans chez les enfants au 
Maroc, alors que la prévalence était déjà de 8 % chez les enfants 
d’origine maghrébine en France. Pour des enfants de deuxième 
ou troisième génération d’origine maghrébine, on constate donc 
bien en France une forme d’occidentalisation des habitudes ali-
mentaires dès la naissance.

Nombre de ces mères fréquentent les centres de protection ma-
ternelle et infantile (PMI) ; elles en  constituent même une large 
majorité des consultantes (Rovillé-Sausse & Leroux, 2001). Le suivi 
médical de ces femmes allié à une amélioration du statut socio-
économique a induit des changements nutritionnels marqués en 
même temps que les changements d’alimentation. Ainsi au cours 
de la croissance l’indice de corpulence des jeunes enfants dont 
les parents sont originaires du Vietnam (Rovillé-Sausse, 1994), du 
Maghreb (Rovillé-Sausse, 1996) ou d’Afrique sub-saharienne (Ro-
villé-Sausse et Sossah, 1999) évolue très différemment de celui 
des enfants issus de parents nés en France.

Les enfants d’origine maghrébine par exemple reçoivent rapide-
ment des bouillies de céréales en complément du lait maternel, et 
leur alimentation après sevrage est de moins en moins proche du 
régime méditerranéen  traditionnel, se conformant au contraire de 
plus en plus à un régime occidental riche en viande, graisses et 
sucres avec des modifications quantitatives et qualitatives impor-
tantes des teneurs en énergie et nutriments. Ceci expliquerait la 
plus grande fréquence de surcharge pondérale de ces enfants. Il 
est à noter que la fréquence du diabète de type II chez les parents 
serait de 9 % (Rovillé-Sausse, 2007) ; ce chiffre était plus faible 
dans les pays d’origine il y a quelques années mais il tend vers des 
prévalences similaires actuellement. Une enquête indépendante, 
ancienne, avait noté aussi des problèmes de carence en vitami-
ne D (Colmant et al., 1985) ; ils étaient fréquents au Maghreb aussi 
à l’époque, mais cela a nettement évolué depuis. Aucune étude 
récente ne semble avoir été réalisée pour en mesurer l’évolution 
dans ces populations en France.

Les enfants d’origine vietnamienne dont la croissance pondérale 
ralentit nettement à partir du 5ème mois, mais qui restent en parfai-
te santé, reçoivent généralement une alimentation traditionnelle à 
base de riz, poisson, volaille et beaucoup de légumes, complétés 
souvent par des produits lactés (peu présents encore dans le pays 
d’origine). Leur alimentation est beaucoup moins riche en graisses 
et en sucres que celle de la moyenne des enfants français.

Une étude récente a exploré également le statut des enfants d’ori-
gine chinoise suivis dans une PMI à Paris (Rovillé-Sausse, 2005). 
Il s’agissait de familles de restaurateurs ou de commerçants jouis-
sant d’un niveau socio-économique satisfaisant. A la naissance 
seulement 10 % de bébés chinois ont été allaités au sein contre 
55 % des bébés français dans le même environnement et alors 
que les enfants chinois sont allaités au sein en Chine de manière 
exclusive sur de longues périodes. Ils ont donc été nourris pen-
dant 10 mois environ de laits diététiques et de riz. L’analyse des 
quantités a montré que 30 % des enfants cependant ne recevaient 
que 50 % de ce qui est recommandé, avec un risque de carence 
en énergie, calcium, phosphore, magnésium, vitamines B1, et C. 
Par contre l’introduction progressive de différents types d’aliments 
(légumes, viande, poisson, œufs) se faisait de façon plus tardive 
que pour les enfants non immigrés, et de façon similaire à ce qui 
se passe en Chine. Une fois sevrés, les enfants chinois immigrés 
en France consommaient moins de repas (3 au lieu de 4 pour les 
Français), beaucoup moins de lait (remplacé par des nouilles et du 
riz), et nettement moins de fruits ou de jus de fruits que les non im-
migrés. Le poisson et la volaille par contre étaient plus fréquents. 
Enfin 84 % des enfants chinois contre 23 % des enfants français 
consommaient des sodas régulièrement. L’analyse par rapport aux 
apports recommandés pointe des insuffisances en rétinol, fer, cal-
cium et vitamine E. En résumé cette population d’immigrés chinois 
est encore en transition culturelle lente entre les deux systèmes 
alimentaires chinois et français. Ces enfants ont une croissance 
staturo-pondérale satisfaisante ; cependant après 18 mois, leur 
corpulence devient supérieure à celle des enfants non immigrés 
et la consommation trop élevée de boissons sucrées pourrait en 
être la cause. On n’a pas de données sur les adultes, mais une 
étude réalisée en Espagne sur des migrantes d’origine chinoise 
en donne une idée (Prado-Martinez et al., 2007) ; elle révèle une 
grande homogénéité d’habitudes alimentaires, encore très tradi-
tionnelles, via notamment l’existence d’un commerce interne  à 
la communauté facilitant un approvisionnement auto-géré : faible 
consommation de viande et dérivés, importante consommation 
de végétaux, céréales et fruits. Pour autant la consommation de 
lait et de pain augmente vite avec la durée de résidence en Es-
pagne, ainsi que la consommation d’alcool. Ces femmes ont une 
masse grasse assez développée, en particulier au niveau abdo-
minal, mais sans conséquences notables pour leur santé jusqu’ici 
apparemment. C’est cependant un phénomène commun à un 
certain nombre de populations asiatiques.

Si la croissance des enfants de parents originaires d’Afrique sub-
saharienne est bonne au départ, en liaison avec un allaitement ma-
ternel prolongé (6 mois au lieu de 3 mois chez les non immigrés), 
leur croissance pondérale ralentit au moment de la diversification 
et du sevrage et selon la nature du régime alimentaire familial, il 
peut y avoir des apports insuffisants en certaines vitamines ou cer-
tains minéraux, généralement fer, zinc, même si les apports en 
macronutriments ont l’air satisfaisants. Le dépistage de la carence 
en fer, très fréquente, est un élément essentiel du fonctionnement 
des PMI : elle concerne 8 % des nourrissons de 10 mois nés de 
parents métropolitains, contre 23 % de ceux nés de parents im-
migrés, particulièrement ceux originaires d’Afrique subsaharienne, 
qui consomment en moyenne 40 % de moins de viande que les 
enfants de même classe d’âge et de parents non immigrés (Ro-
villé-Sausse & Sossah, 2001). L’existence de carences diverses a 
été confirmée par des travaux indépendants (Mahiou et al., 1992 ; 
Valeix et al., 1994).
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Seuls les enfants d’origine maghrébine ont fait l’objet d’une com-
paraison avec les enfants  des pays d’origine en ce qui concerne 
leur alimentation (Rovillé-Sausse et al., 2002). Les résultats confir-
ment l’occidentalisation progressive des habitudes alimentaires à 
la seconde et troisième génération d’enfants nés en Europe. On 
dispose également d’une comparaison à 20 ans d’intervalle  de 
la corpulence des enfants de 0 à 4 ans issus de l’immigration ma-
ghrébine en région parisienne par comparaison avec des enfants 
non-immigrés de même âge (Rovillé-Sausse, 1999). La proportion 
d’enfants obèses (IMC > 97ème percentile de la population de réfé-
rence) était supérieure dans la population  maghrébine aux deux 
périodes, mais en plus elle est passée de 8 à 13 % dans l’inter-
valle.

Au total, la surcharge pondérale (IMC >90ème percentile de la popu-
lation de référence), phénomène de plus en plus préoccupant dans 
la société française, y compris chez les enfants, concernerait chez 
les enfants de 2-3 ans issus de l’immigration en France : 4 % des 
enfants issus de parents originaires du Vietnam, 9 % des enfants 
dont les parents viennent d’Afrique sub-saharienne, 23 % de ceux 
dont les parents sont issus de pays du Maghreb et 27 % de ceux 
dont les parents ont une origine chinoise (Rovillé-Sausse, 2007).

Ainsi on voit que l’immigration s’accompagne de changements très 
différents en matière d’alimentation et de santé des jeunes enfants 
selon les origines des parents. Il n’y a plus de malnutritions fran-
ches sous forme de maigreurs ou de retards de taille comme c’est 
encore le cas dans les pays d’origine, mais il reste des problèmes 
d’anémie par carence en fer, et il y a apparition plus ou moins ra-
pide d’une nouvelle forme de malnutrition, la surcharge pondérale 
et l’obésité. Ceci étant, on constate de plus en plus souvent dans 
les pays d’origine, au moins pour la frange la plus favorisée de 
la population, généralement urbaine, une évolution similaire. Une 
connaissance approfondie des régimes alimentaires des enfants 
des différentes communautés et des perceptions mouvantes de 
leurs parents en la matière devrait permettre d’améliorer l’éduca-
tion pour la santé dans ce domaine.

Pour ce qui concerne les enfants d’âge scolaire, les données sont 
fragmentaires. Les enquêtes nationales ne donnent pas de rensei-
gnements précis à notre connaissance. On dispose d’une enquête 
représentative chez des enfants de 10 à 18 ans au niveau d’un 
département, le Val de Marne, et celle-ci ayant été répétée à deux 
reprises, on a une idée relative de l’évolution de l’état nutritionnel 
d’enfants de familles d’immigrés (Feur et al., 2005 et 2007). La 
prévalence d’excès pondéral n’a pas varié dans l’ensemble entre 
1998 et 2005, passant de 12,8 % à 13,9 % (et l’obésité de 3,6 % 
à 3,1 %). Alors que l’excès pondéral n’était pas associé à l’origine 
géographique des parents en 1998, les choses ont changé de-
puis. Ainsi la fréquence de l’excès pondéral n’a pas bougé lorsque 
le père était d’origine européenne (20,4 % -19,6 %) ou africaine 
(19,0 %-20,1 %),  mais a augmenté significativement chez les en-
fants dont le père était originaire du Maghreb (18,0 %-30,1 %) ou 
d’origine ‘autre’ (hors Europe et continent africain), passant alors 
de 13,1 % à 23,3 %. L’analyse a montré par ailleurs que chez les 
enfants dont le père était originaire du Maghreb cette prévalence 
en 2005 n’avait pas de lien direct avec le statut professionnel du 
couple de parents. Cette étude pointe clairement les enfants d’im-
migrés de certains pays d’origine comme une population à risque 
d’excès pondéral, rejoignant en cela un certain nombre d’obser-
vations similaires en Europe ; pour autant ces études ne nous 
éclairent pas sur les raisons de ce risque particulier, notamment en 
termes de consommation alimentaire.

Les étudiants étrangers constituent une catégorie à part : ils sont 
pour la plupart issus d’une élite sociale, et viennent en principe pour 
peu de temps ; ils vivent dans un contexte un peu particulier qui est 
celui, plus ou moins assisté des études universitaires (bourse, lo-
gement en cité étudiante, restaurant universitaire - ou au contraire, 
des moyens de subsistance limités, des difficultés de logement) et 
sont pris entre le souci de retrouver une alimentation traditionnelle, 

avec la convivialité du partage avec des compatriotes, et celui de 
rentrer dans le moule du pays d’accueil, en s’intégrant au mieux à 
la communauté étudiante à laquelle ils appartiennent pour quelque 
temps. Peu d’études se sont penchées sur l’alimentation des étu-
diants, encore moins sur celles des étudiants ‘migrants’ (Giraud, 
2007).

Des travaux préliminaires à Montpellier nous ont montré par exem-
ple que la perception de cette migration était assez différente se-
lon l’origine géographique des migrants : ainsi les étudiants venant 
du Maghreb se ressentent davantage comme des étudiants avant 
tout, avec les même problèmes que leurs collègues français venus 
de différents régions, alors que les étudiants venus de l’Afrique au 
sud du Sahara se ressentent d’abord comme des migrants avant 
de se sentir des étudiants comme les autres. Ceci a un certain 
retentissement sur leur mode d’alimentation notamment. Mais ces 
résultats préliminaires doivent être complétés sur un échantillon 
plus important avant d’en tirer davantage d’implications.

Nous n’avons pas pu retrouver jusqu’ici d’études importantes se 
rapportant à des immigrés âgés vivant en foyer ou isolés, du point 
de vue de leur alimentation. Des études régionales (Languedoc 
Roussillon, par exemple) indiquent que les immigrés âgés vivant 
seuls, particulièrement en milieu rural, sont en général plus à risque 
de maladies métaboliques (diabète), sont moins enclins à suivre le 
régime alimentaire qui leur est préconisé, et sont plus dépendants 
de l’aide extérieure pour différents services dont l’approvisionne-
ment alimentaire (courses) ou la fourniture de plateaux repas (Sierra 
Antelo et al., 2003).

Le problEme de la prEcaritE
On pense souvent à la précarité quand on pense aux immigrés en 
France. Au point de croire même que ce sont eux qui représentent 
les gros bataillons des bénéficiaires des aides sociales et alimen-
taires destinées aux plus précaires. Cette image est associée à la 
notion de personnes venant de pays plus pauvres que le nôtre, 
fuyant la faim et la misère, et entrés souvent de façon clandestine, 
sans travail, sans logement, ce qui les condamne à fréquenter les 
centres de distribution des banques alimentaires, voire la soupe 
populaire. Il y a une certaine réalité derrière cette image ; des socio-
logues ont constaté que la population qui occupe les hôtels garnis 
(près de 800 à Paris) était constituée à près de 50 % de familles de 
migrants originaires d’Afrique subsaharienne (Cerin, 2008 ; Faure 
et Levy-Vroelant, 2007). Inutile de préciser combien il est difficile 
de s’alimenter correctement sans cuisine, sans réfrigérateur sou-
vent, et sans grandes ressources (RMI, travailleurs à temps partiel, 
demandeurs d’asile, sans papiers) : les dépenses alimentaires de 
ces familles sont estimées en moyenne à 2,60 € par jour et par 
personne ; le recours au ‘fast food’ est habituel, voire à la récu-
pération de restes dans les poubelles, et nombre de ces familles 
deviennent dépendantes de l’aide alimentaire (César, 2007) ; or 
celle-ci en moyenne n’apporte que 800 kcal/pers/jour, soit environ 
40 % des apports recommandés en énergie.

Les banques alimentaires assistaient environ 800 000 personnes 
en France en 2004. Selon une enquête réalisée à cette époque, 
malheureusement sur un petit nombre de bénéficiaires, il apparais-
sait que les personnes d’origine étrangère ayant recours à l’aide 
alimentaire représentaient 23 % des enquêtés seulement ; ainsi 
la grande majorité des personnes en demande d’aide alimentaire 
étaient d’origine française contrairement  aux idées reçues ? (Cerin, 
2005). L’enquête Abena réalisée à la même période (2004-2005) 
ne confirme pas tout à fait ceci : à partir d’un échantillon plus im-
portant, constitué sur une base représentative des centres dans 
4 grandes agglomérations, la part de personnes immigrées  était 
de 74,4 % en  Seine-Saint-Denis (dont 50,3 % originaires du Ma-
ghreb et 13,7 % d’Afrique subsaharienne), mais de 35,3 % à Di-
jon (19,4 % Maghreb, 6,6 % Afrique s.-s.), de 57,8 % à Marseille 
(47,0 % Maghreb et 2,2 % Afrique s.-s.) et de 61,9 % à Paris même  
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(37,9 % Maghreb, 12,6 % Afrique s.-s.). Les personnes originai-
res de l’Europe de l’est ou d’autres régions du monde (Asie) par 
contre ne représentaient guère plus de 5 % à chaque fois (INVS, 
2007). Un calcul rapide, et nécessairement sommaire, évaluant à 
60 % d’immigrés en moyenne la fréquentation des centres selon 
les chiffres plus haut, donnerait un taux d’environ 10 % d’immigrés 
qui recourraient à l’aide alimentaire ; mais un taux nettement plus 
élevé pour les personnes originaires du Maghreb, environ 20 % (ce 
calcul ne tient pas compte naturellement du nombre de personnes 
soutenues dans les ménages par cette aide, notamment ce qui 
concerne les enfants). Ce chiffre qui demanderait à être confirmé 
plus précisément serait à la fois important, et en même temps sans 
doute moindre que ne le croient la plupart des gens. Naturellement, 
les chiffres de l’aide alimentaire étant en forte augmentation ces 
dix dernières années, ces taux peuvent varier rapidement en fonc-
tion de la conjoncture économique, faisant surtout basculer dans 
la précarité franche des personnes qui sont en situation limite jus-
qu’ici. Or les immigrés, selon l’INSEE, sont globalement moins bien 
lotis du point de vue socioéconomique que les non immigrés.

Les publications de l’étude Abena ne permettent pas pour le mo-
ment de toujours distinguer selon le pays d'origine et le mode 
d’assistance (dépendance totale, assistance partielle sous forme 
de repas ou colis en complément d’autres sources d’approvision-
nement, ou aide ponctuelle via l’épicerie sociale payante) les dif-
férents éléments de la consommation alimentaire et de l’état nu-
tritionnel (Bellin-Lestienne et al., 2006 ; INVS 2007). On ne peut 
donc que se référer aux résultats globaux pour le moment qui indi-
quent chez les personnes assistées une fréquence de repas faible, 
une plus faible consommation en moyenne de viande et poisson 
(peu distribués par l’aide alimentaire) ou de produits laitiers que 
la population française non assistée, et peu de fruits et légumes 
également, contrairement aux féculents. Du coté nutritionnel, et en 
tenant compte d’un  échantillonnage partiel (taux de refus élevé) on 
a noté 37,6 % de sujets en surpoids et 27,4 % obèses alors que la 
maigreur ne semblait pas être un problème (1,0 %). La proportion 
d’obésité chez les femmes était ainsi 2 à 3 fois supérieure à la pré-
valence dans la population française, alors qu’elle était comparable 
pour les hommes. Mais on peut rappeler qu’en ce qui concerne 
les personnes originaires du Maghreb l’obésité féminine est perçue 
différemment sur le plan culturel ; l’embonpoint est souvent valorisé 
chez une femme mariée ; la surcharge pondérale, avec l’avancée 
de la transition alimentaire est de plus en plus  répandue au Ma-
ghreb même, et elle reflète pour partie chez les femmes immigrées 
une situation déjà acquise avant l’arrivée. Cela comporte évidem-
ment des risques médicaux accrus dont les personnes concernées 
ne sont pas toujours bien conscientes.

En dehors de la précarité, nombre d’observations mettent l’accent 
sur l’aspect quantitatif de l’alimentation, plus facile à assurer dans 
un pays de relative abondance alimentaire, où les calories de base 
apportées par les féculents ou l’huile ne sont pas forcément très 
chères et sont facilement accompagnées de sodas et sucreries. 
D’où des consommations énergétiques sans commune mesure 
avec les dépenses énergétiques requises par leur nouveau mode 
de vie surtout chez les femmes, qu’elles soient originaires d’Afri-
que du nord ou d'Afrique au sud du Sahara. D’où des problèmes 
d’obésité fréquents, d’autant qu’elles ne subissent pas autant de 
pression familiale que les femmes non immigrées pour refléter la 
silhouette gracile que vantent nos sociétés.

Le paradoxe EpidEmiologique du 
migrant
Compte tenu de leur appartenance à des milieux sociaux moins 
favorisés on pouvait s’attendre à ce que les immigrés aient une 
mortalité plus élevée, en liaison avec la montée des maladies chro-
niques liées à l’alimentation, obésité, diabète de type II, maladies 
cardiovasculaires. De fait c’est ce qu’un certain nombre d’études 

à travers le monde montrent : les taux de mortalité générale et 
de mortalité par maladies cardiovasculaires sont plus élevés que 
dans le pays d’accueil mais aussi que dans le pays d’origine. Or 
curieusement, dans différents pays un certain nombre de migrants 
d’origine méditerranéenne (Turcs, Marocains, Grecs) présentaient 
une sous-mortalité relative, indépendamment de leur niveau socio-
économique, ce qui n’était pas observé pour les migrants d’origine 
asiatique ou des pays de l’Est par contre. Ceci ayant été observé 
également aux Etats-Unis pour des migrants latino-américains, on 
a parlé de ‘paradoxe épidémiologique’ ou paradoxe de la mortalité 
des migrants, avec un certain nombre d’hypothèses pour l’expli-
quer : - génétique ? - biais du ‘migrant en bonne santé’ (sélection 
au départ) ? - biais du ‘saumon’ (retour au pays en fin de vie) ? 
- ou l’hypothèse ‘du meilleur des deux mondes’, i.e. un cumul des 
avantages des deux modes de vie, traditionnel et nouveau ? Dans 
ce cas quels éléments du mode de vie : meilleure alimentation, 
meilleur recours aux soins, autre ? (Darmon et Khlat, 2001 ; Khlat 
et Darmon, 2003).

Nous avons mené récemment une étude comparative du mode 
de vie d’un groupe d’hommes immigrés tunisiens en Région Lan-
guedoc-Roussillon avec celui d’un groupe de non immigrés dans 
la même région apparié sur l’âge et le statut socio-professionnel et 
celui d’un groupe de Tunisiens vivant toujours en Tunisie, apparié 
sur l’âge et le lieu de naissance en Tunisie. Ces immigrés vivant 
dans le sud de la France ont un meilleur état de santé que les 
Français de la région et que les Tunisiens non migrants en ma-
tière de surcharge pondérale, hypertension, diabète de type II, ce 
qui est en accord avec le paradoxe du migrant méditerranéen. Ils 
sont mieux protégés de ces maladies actuellement que leurs ho-
mologues restés au pays, ce qui là aussi est en accord avec la 
transition épidémiologique et nutritionnelle rapide qui s’effectue en 
Tunisie depuis un certain nombre d’années. Nous avons en outre 
mis en évidence une meilleure qualité de leur régime alimentaire 
comparé à celui des Français d’origine ; ils ont en effet conservé 
certaines caractéristiques alimentaires traditionnelles favorables à 
la santé pour des raisons culturelles (faible consommation d’alcool, 
meilleure adéquation du régime en termes de lipides totaux et de 
leur composition en acides gras, consommation de fruits relative-
ment élevée), tandis que des facteurs individuels d’ordre plus éco-
nomique (plus d’activité physique, moins de tabac) ont contribué à 
en renforcer l’impact sur la santé (Méjean et al., 2007).

Cette conservation du mode de vie d’origine dépend en grande 
partie de la durée d’exposition au cours de la jeunesse à ce mode 
de vie dans le pays d’origine, et au degré d’acculturation, mesuré 
indirectement par la durée de résidence en France, l’intensité des 
liens avec les proches en Tunisie (fréquences des retours, envoi 
d’argent), le niveau de pratique des deux langues, la possession 
d’une propriété en Tunisie, et le souhait d’y finir ses jours ou non. 
Mais il est probable aussi que cet avantage va rapidement diminuer 
du fait de l’évolution rapide des modes de vie en Tunisie (Méjean, 
2008 ; Méjean et al., 2008).

La situation des femmes, que nous n’avons pu étudier de la même 
manière, apparaît assez différente, avec des taux élevés d’obésité 
et de diabète de type II. Les conditions de migration de ces fem-
mes, principalement arrivées dans le contexte du regroupement fa-
milial, n’agissent apparemment pas de la même manière. En outre, 
le taux d’obésité des femmes, en Tunisie, est également plus élevé 
que celui des hommes, pour notamment des raisons culturelles 
privilégiant une image du corps de la femme mariée assez diffé-
rente de celle que l’on connaît chez nous. Nos résultats rejoignent 
assez bien ceux de Miossec et Valensi, même si apparemment 
les conditions de vie dans le sud de la France apparaissent plus 
favorables que dans la région parisienne. Des études de ce type, 
concernant des immigrés qui ne sont pas nécessairement en si-
tuation de précarité, sont hélas peu fréquentes, de sorte qu’on ne 
peut tenter sans risque une généralisation des résultats.
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Conclusion
Nos connaissances sont parcellaires, et nous peinons à assurer 
une vision large du phénomène englobant à la fois les aspects nu-
tritionnels et socio-anthropologiques ; les travaux à venir devraient 
tendre vers une meilleure intégration de ces aspects au sein des 
mêmes études ; comme par exemple cela a été récemment ten-
té pour la précarité via l’enquête Abena, mais  avec des aspects 
quantitatifs plus marqués pour le versant socio-anthropologique. 
Ces études devraient aussi travailler sur des échantillons les plus 
représentatifs possibles afin de permettre des généralisations non 
abusives, en sachant que c’est cependant complexe, s’agissant 
de populations très diverses, souvent mobiles.

Mais la question finale (et sans doute la première) qu’on peut se 
poser est sans doute : pourquoi faudrait-il se soucier de l’alimen-
tation et de la nutrition de groupes spécifiques comme ceux des 
migrants dans leur ensemble ? Ils représentent une fraction non 
négligeable de la population vivant sur le territoire national, surtout 
si on inclut les générations successives. Ceci étant, il y a plusieurs 
niveaux de réponse possibles : pour des raisons de justice sociale 
et d’égalité citoyenne sans doute, pour ne pas renier nos valeurs 
républicaines ; y compris pour prendre en compte les attentes mal 
caractérisées de ces populations en matière d’alimentation com-
me dans d’autres domaines. Mais aussi pour une meilleure com-
préhension des cultures différentes qui constituent notre société et 
valoriser les échanges interculturels à tous niveaux en prenant en 
compte les retombées économiques, sociales et culturelles ; les 
sociologues pensent aussi avec raison que ces études peuvent 
contribuer à éclairer les mutations alimentaires de la société fran-
çaise dans son ensemble. Enfin pour des raisons de compréhen-
sion de la situation sanitaire : les migrants pouvant être davantage 
exposés à des risques de carence ou de surcharge alimentaire 
que les systèmes de santé doivent prendre en compte en terme 
de prévention, de soins, et de coût.

Nous exprimons tous nos remerciements à ceux qui nous ont 
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